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La campagne nationale en faveur de la Santé mentale 

 
« Accepter les différences, ça vaut aussi pour les troubles psychiques » 

 
 a obtenu le Label « Campagne d’intérêt général » 

 
 
A partir du 15 décembre 2006, elle battra son plein, sous forme d’affiches, d’inserts 
dans la presse locale et nationale, ainsi que de spots diffusés sur les chaînes télévisées. 
Le point d’orgue aura lieu,   
 

le samedi 16 décembre 2006 
 
avec l’organisation de journées Portes ouvertes dans la plupart des Groupes d’Entraide 
Mutuelle (GEM), sur tout le territoire national. 
 
En France, les troubles psychiques sont la première cause d’invalidité et la deuxième cause 
d’arrêt de travail1. Les personnes qui en souffrent subissent stigmatisation, discriminations 
et exclusion. 
Tout le monde peut être concerné, de près ou de loin, par un trouble psychique.  
 
Face à la montée des idées fausse et des amalgames, les patients, les familles, 
les professionnels et les élus repartent en campagne. 
 
Une nouvelle affiche et un nouveau spot qui envoient un message de tolérance pour:  

 
- Sensibiliser l’opinion publique à la question de la discrimination dont sont 

victimes les personnes souffrant de troubles psychiques et leurs proches.  
 

- Appeler au développement d’un partenariat innovant entre patients, familles, 
professionnels de santé, élus locaux, pour lutter contre l’exclusion. 

 
 « Accepter les différences, ça vaut aussi pour les troubles psychiques ». 

  
 
Informations, dossier de presse et affiches : www.accepterlesdifferences.com
 
Contacts : Claude Finkelstein (FNAP-PSY) 01.43.64.85.42, Anne Pierre-Noël (UNAFAM) 
01.53.06.30.43, Marie-Hélène Galin (AMF) 01.44.18.13.59, Aude Caria (CCOMS) 01.45.65.74.80, 
 
 
Avec l’aide financière : INPES, Délégation interministérielle à la Ville, Fondation de France, ADESM, le PSYCOM-75, ASEP et ADH. 
Avec le soutien de : Fédération française de psychiatrie, Fédération Hospitalière de France, Conférence des présidents de commission 
médicale de centres hospitaliers spécialisés et la Fédération d’aide à la santé mentale Croix-Marine. 
Réalisée par l’agence de communication TBWA\CORPORATE\NON PROFIT. 

                                                 
1 Rapport CNAM octobre 2004. 
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